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• plus de 12 millions d’euros d’engagements financiers
(+ 1,6 M€ par rapport à 2007)

• plus de 700 projets soutenus 
(154 de plus qu’en 2007, soit + 27%)
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Ce document présente de manière synthétique les
points forts de l’activité 2008 de la Délégation
régionale Île-de-France. Pour en savoir plus, consulter
le site : www.ile-de-france/ademe.fr

Durable pour les entreprises, Journées climat de la Ville de
Paris, Forum déchets de la Ville de Paris, Biennale de
l’Environnement de Seine-Saint-Denis, Salon Bâtir
Écologique…
Elle mène également des campagnes de sensibilisation sur
l’éco-mobilité scolaire en partenariat avec l’ARENE Île-de-
France “Marchons vers l’école”, et anime le réseau
“Partenaires pour l’éco-mobilité, de l’école à l’université” en
organisant de nombreux ateliers.
Elle est partenaire, entre autres, de la Ville de Paris pour les
campagnes de communication grand public sur les
économies d’énergie dans le logement “campagne 19°” et
sur les illuminations de Noël “Paris Illumine Paris”. 
Elle réalise divers outils de communication (lettre
trimestrielle, documents techniques, films, outils péda-
gogiques) à destination des institutionnels, collectivités
locales, entreprises, grand public que l’on retrouve sur le
site : www.ile-de-france.ademe.fr (rubriques outils et publi-
cations et outils pédagogiques).

MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL 
ET ÉCO-CONCEPTION
• Approche Environnementale de l’Urbanisme (AEU)
Cette méthodologie a pour objectif d’aider à définir l’orien-
tation d’un projet d’urbanisme en matière d’environnement
et à aller plus loin que la réglementation. Elle facilite la mise
en cohérence entre les options retenues dans le projet et les
politiques environnementales et de développement durable
définies localement. Cette méthode est applicable sur les
opérations d’aménagement ainsi que sur les documents
d’urbanisme.
En 2008, une dizaine d’AEU ont été accompagnées par la
Délégation régionale Île-de-France, dont deux AEU sur Scot
(Marne et Gondoire et Pays de Meaux).
La plupart des AEU se font sur des opérations d’urbanisme,
les projets urbains étant de plus en plus variés. Dans les
Hauts-de-Seine, on distingue notamment l’AEU de l’éco
quartier Carnot-Gambetta à Suresnes et ainsi que celle sur
une zone de renouvellement urbain à Nanterre, Quartier
Université-QEX. En Seine-et-Marne, la commune de Saint-
Fargeau-Ponthierry a souhaité lancer une AEU sur sa ZAC
d’activité de la Marre-aux-Loups. 

• Plan Climat
Un soutien technique et/ou financier a été accordé à la Ville
de Paris, aux départements de l’Essonne et de Seine-Saint-
Denis, et à la Communauté d’Agglomération de Plaine
Commune pour des démarches de Plan Climat.

• Bilan Carbone
Plus de 200 sites d’entreprises et administrations et une
dizaine de collectivités (approche “territoire”) ont été
soutenus par la Délégation régionale pour évaluer leurs
émissions de gaz à effet de serre et définir un programme
d’actions.

• Systèmes de management environnemental 
et éco-conception

Une trentaine d’entreprises ont été aidées (souvent dans le
cadre d’opérations groupées en partenariat, par exemple
avec des CCI) pour mettre en place un SME, et 7 entreprises
pour des projets d’éco-conception de produits.

COMMUNICATION ET SENSIBILISATION 
La Délégation régionale a participé à un certain nombre
d’évènements : salon Ecobat, salon des Maires d’Île-de-
France, Journées Environnement et Développement

LES POINTS FORTS... LES ENGAGEMENTS FINANCIERS

> Retrouver vos contacts régionaux sur le site :

www.ademe.fr/ile-de-france / rubrique ADEME 
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2008, GRENELLE ANNÉE 0
Cette année a débuté avec les conclusions des différents
groupes de travail du Grenelle Environnement et s’est pour-
suivie avec la préparation des orientations pour la 
concrétisation de ces conclusions par l’ADEME dès 2009.

La Délégation régionale Île-de-France a, tout en poursuivant
les efforts entrepris depuis plusieurs années, anticipé ces
nouvelles orientations par des actions “précurseur” dans les
domaines de la prévention des déchets et de la chaleur
renouvelable. 

DÉCHETS ET SOLS
• La prévention de la production de déchets
La Délégation régionale Île-de-France a participé activement 
à l’élaboration des trois plans régionaux d'élimination des
déchets - déchets ménagers et assimilés - déchets d'acti-
vité de soins - déchets dangereux - avec le Conseil régional
d’Île-de-France.
Afin de préparer la concrétisation du Grenelle, elle a égale-
ment mené une étude sur l'observation de la prévention des
déchets ainsi qu’une synthèse sur les diagnostics déchets
réalisés récemment dans les hôpitaux franciliens. 
Plusieurs diagnostics sur les déchets des entreprises ont
également été soutenus par la Délégation régionale. De nom-
breuses opérations de compostage domestique ont eu lieu
dans toute l’Île-de-France.
Enfin, deux chargés de mission locaux sur la prévention des
déchets ainsi que l’organisation de plusieurs sessions de for-
mation destinées aux techniciens des collectivités et ambas-
sadeurs de tri ont été mis en place.

• La gestion des sites et sols pollués à responsable défaillant
La Délégation régionale est intervenue principalement dans la
prise en charge de sites à responsable défaillant, c’est-à-dire
lorsque la solvabilité de ce dernier est reconnue défaillante et
l’empêche d’exécuter les prescriptions de l’État. 
Des interventions sur cinq sites à responsable défaillant met-
tant en œuvre la surveillance de milieux (Rodanet 
à Ballancourt-sur-Essonne, les établissements des Produits
Chimiques du Hurepoix à Sermaise, la société Lunije 
à Taverny) et des mises en sécurité (traitement de nappe 
à Louvres et plan de gestion du site GTB à Cachan) ont ainsi
été menées à travers l'exécution d'arrêtés de travaux d'office. 
Par ailleurs, tous les inventaires historiques départementaux,
Paris inclus, sont aujourd’hui achevés.

UTILISATION RATIONNELLE DE L’ÉNERGIE 
DANS LES BÂTIMENTS
En étroite collaboration avec ses partenaires, la Délégation
régionale a participé à la création de nouveaux dispositifs :

• Création d’EKOPOLIS - centre régional de ressources sur la
qualité environnementale du bâti - en partenariat avec
l’ARENE Île-de-France et le réseau régional des CAUE
(Conseils d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement).

• Programme Copropriétés Objectif Climat (COC) 
Ce programme expérimental, mis en place fin 2007 en

partenariat avec la Ville de Paris et avec l’appui de conseillers
Info Énergie, vise à favoriser la réalisation de travaux de
maîtrise de d’énergie dans les copropriétés parisiennes. Il
comporte des actions de sensibilisation, d’aide aux diagnos-
tics énergétiques, de communication, de suivi et d’évaluation
des études et travaux réalisés. 77 copropriétés se sont ainsi
engagées dans un projet d’amélioration énergétique. Les pre-
miers travaux sont prévus en 2009.

• Pré diagnostics et diagnostics
Plus d’une centaine d’études ont été financées dans l’habitat
et le tertiaire ainsi qu’une quinzaine dans l’industrie.

UTILISATION RATIONNELLE DE L’ÉNERGIE 
DANS LES TRANSPORTS
• Club Mobilité Capitale
Lancé par la Délégation régionale Île-de-France, le Club
Mobilité Capitale est un réseau d’échanges et de capitalisation
des expériences franciliennes en matière de Plan de déplace-
ments entreprise. Il regroupe plus de trois cents membres
provenant de différentes structures (entreprises, adminis-
trations, collectivités locales, chambres consulaires…) 
et 120 établissements engagés dans un PDE.  
La Délégation régionale a accompagné un certain nombre 
de structures dans la réalisation de leur PDE : Air France –
AREP – CEA - Banque de France - SOMARO (AXIMUM) - Ville
d’Aulnay sous Bois (PDE interentreprises) - Ville d’Arcueil –
ainsi que le Conseil général de l’Essonne et ICADE dans la
réalisation de leurs actions.

• Réseau “Partenaires pour l’éco-mobilité, de l’école 
à l’université”

Ce réseau, co-animé par la Délégation régionale Île-de-
France et l’ARENE Île-de-France, met à la disposition des col-
lectivités locales toute l’expertise régionale en matière de
transport et de mobilité.

• Véhicules électriques et à gaz
L’acquisition d’une cinquantaine de véhicules GNV (bennes à
ordures ménagères et bus) a été soutenue par la Délégation
régionale en 2008.

UNE PRÉSENCE SUR LE TERRAIN AUX CÔTÉS 
DE PARTENAIRES TECHNIQUES ET FINANCIERS
• L’État et ses services, plus particulièrement les DRIRE,
DIREN, DRE, DRIAF et STIIIC.
• Le Conseil Régional, notamment dans le cadre de l’élabo-
ration des plans déchets régionaux : PREDMA, PREDD, PREDAS.
• Les Conseils généraux.
• Le Contrat de Projet État Région : les actions de la Délégation
régionale sont en cohérence avec le volet GP7 du CPER.
• Les accords de partenariat : la BNF (Bibliothèque
nationale de France) et FONDATERRA.
- L'ADEME et la BNF ont signé un accord de partenariat 
portant sur de nombreux projets dont certains ont déjà 
été réalisés : bilan carbone, diagnostics énergie, cycles de 
conférences sur l'environnement pour le public. La politique
développement durable de la BNF va également intégrer
d’autres aspects environnementaux tels que la mobilité,
l’éclairage et les achats éco responsables.

LES GRANDES TENDANCES DE L’ANNÉE
- Poursuite d’une forte activité dans le domaine des
énergies renouvelables (tant au niveau du montant des
aides que du nombre d’opérations soutenues) et lance-
ment d’études stratégiques pour le dimensionnement
de la déclinaison régionale du Grenelle.

- Renforcement des actions menées en matière de
prévention des déchets et lancement d’une étude
stratégique sur la prévention.

- Renforcement des relais locaux : chargés de mission
énergie en chambres consulaires, agences d’urbanisme,
chargés de mission prévention des déchets, fiabilisation
du réseau Info Energie, opérations groupées d’études
sur l’électricité renouvelable avec le SIPPEREC...

SYNTHÈSE DE L’ACTIVITÉ 2008 LES POINTS FORTS DE L’ANNÉE 2008

ENERGIES RENOUVELABLES
• Géothermie
Après un premier forage en 2007, la relance de la géother-
mie a pris de l’ampleur en 2008 avec les deux forages de
Sucy-en-Brie (Val de Marne) et de Paris Nord-Est. Cette
dernière opération tire partie d’une eau à moins de 60°C
grâce à l’association de pompes à chaleur. Cette innovation
technique augmente très sensiblement les potentialités de
la géothermie profonde en Île-de-France. Parallèlement,
une étude a été lancée sur le potentiel géothermique du
département de l’Essonne.

• Réseaux de chaleur
Ces réseaux permettent de distribuer notamment l’énergie
renouvelable issue de la géothermie, du bois ou de l’énergie
issue de l’incinération des déchets ménagers. Les aides
accordées ont permis des extensions desservant plus de 
6 000 logements supplémentaires.

• Bois énergie
Onze chaudières bois ont été financées pour une puissance
globale de près de 6 MW. Une étude a été lancée pour éla-
borer un schéma régional biomasse.

Si le bois constitue une source d’énergie renouvelable parti-
culièrement utile pour réduire le recours aux combustibles
fossiles et diminuer les émissions de gaz à effet de serre, sa
combustion peut également constituer une source impor-
tante de polluants atmosphériques. 
L’ADEME encourage donc le développement de la biomasse
comme source d’énergie, tout en veillant à limiter les émis-
sions de polluants atmosphériques.

À l’heure actuelle, les émissions sont dues en très grande
majorité (97%) aux appareils à bois pour le chauffage
domestique. La réduction des émissions dues à la combus-
tion du bois passe donc en premier lieu par la mise sur le
marché d’équipements domestiques de plus en plus perfor-
mants. C’est notamment l’objectif du label “flamme verte”.
Pour les installations collectives ou industrielles, l’ADEME
soutient là encore une démarche de progrès, par la préconi-
sation de dispositifs performants de dépollution. 
La Délégation régionale Île-de-France a d’ailleurs collaboré
à la réflexion menée par la DRIRE concernant le renforce-
ment de la réglementation en matière d’émissions atmo-
sphériques applicable à ce type d’installations.

- L'ADEME et FONDATERRA, association devenue en 2009
Fondation partenariale de l'université de Versailles Saint-
Quentin en Yvelines, Fondation européenne pour des terri-
toires durables, ont signé un accord de partenariat dont
l'objectif principal est de promouvoir les bonnes pratiques
dans l'enseignement supérieur. 
Des actions ont déjà été réalisées : l'amélioration de 
l'efficacité énergétique des bâtiments situés sur les campus
(Conseils d’Orientation Énergétique, réflexion sur le
financement de travaux de réhabilitation énergétique par
recours au Partenariat Public Privé) - les transports avec
une première action de service de covoiturage accessible
aux étudiants par leur téléphone mobile, service “T. éco-
voiturage” – et la formation avec l'ouverture de la Licence
Professionnelle Ingénierie de l'Efficacité Énergétique des
Bâtiments en collaboration  avec les partenaires régionaux.




